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This safety data sheet file is issued for the following production lots: 
1. Version 1.X / 2.X is valid for Hilti Grease with material number 1035006 (see imprint on packaging) 
2. Version 3.0 is valid for Hilti Grease with material number 1038640 (see imprint on packaging) 

de 
Diese Sicherheitsdatenblatt-Datei betrifft die folgenden Fertigungslose: 
1. Version 1.X / 2.X ist gültig für Hilti Grease mit der Materialnummer 1035006 (siehe Aufdruck auf Verpackung) 
2. Version 3.0 ist gültig für Hilti Grease mit der Materialnummer 1038640 (siehe Aufdruck auf Verpackung) 

nl 
Dit veiligheidsinformatiebladbestand wordt afgegeven voor de volgende productie-lots: 
1. Versie 1.X / 2.X is geldig voor Hilti Grease met het materiaalnummer 1035006 (zie opdruk op verpakking) 
2. Versie 3.0 is geldig voor Hilti Grease met het materiaalnummer 1038640 (zie opdruk op verpakking) 

fr 
Ce fichier de données de sécurité est délivré pour les lots de production suivants : 
1. La version 1.X / 2.X est valide pour Hilti Grease avec le numéro de matériau 1035006 (voir l'impression sur l'emballage) 
2. La version 3.0 est valide pour Hilti Grease avec le numéro de matériau 1038640 (voir l'impression sur l'emballage) 

da 
Denne sikkerhedsdatabladsfil er udgivet for følgende produktions lots: 
1. Version 1.X / 2.X er gældende for Hilti Grease med materialenummeret 1035006 (se aftryk på emballagen) 
2. Version 3.0 er gældende for Hilti Grease med materialenummeret 1038640 (se aftryk på emballagen) 

sv 
Denna säkerhetsdatabladsfil har utfärdats för följande tillverkningspartier: 
1. Version 1.X / 2.X är giltig för Hilti Grease med materialnummer 1035006 (se avtryck på förpackningen) 
2. Version 3.0 är giltig för Hilti Grease med materialnummer 1038640 (se avtryck på förpackningen) 

fi 
Tämä käyttöturvallisuustiedote koskee seuraavia tuotantoeriä: 
1. Versio 1.X / 2.X on voimassa Hilti Grease -rasvalle, jonka materiaalinumero on 1035006 (ks. painatus pakkauksessa) 
2. Versio 3.0 on voimassa Hilti Grease -rasvalle, jonka materiaalinumero on 1038640 ks. painatus pakkauksessa) 

hu 
Ezt a biztonsági adatlapot a következő gyártási tételekhez bocsátják ki: 
1. Az 1.X / 2.X verzió a Hilti Grease 1035006 anyagszámú zsiradékra érvényes (lásd a csomagoláson lévő lenyomatot) 
2. A 3.X verzió a Hilti Grease 1038640 anyagszámú zsiradékra érvényes (lásd a csomagoláson lévő lenyomatot) 

es 
Este archivo de ficha de datos de seguridad se emite para los siguientes lotes de producción: 
1. La versión 1.X / 2.X válida para Hilti Grease con el número de material 1035006 (véase el texto impreso en el embalaje) 
2. La versión 3.0 válida para Hilti Grease con el número de material 1038640 (véase el texto impreso en el embalaje) 

pt 
Este ficheiro com ficha de dados de segurança é emitido para os seguintes lotes de produção: 
1. A versão 1.X / 2.X é válida para a Hilti Grease com o número de material 1035006 (ver impressão na embalagem) 
2. A versão 3.0 é válida para a Hilti Grease com o número de material 1038640 (ver impressão na embalagem) 

it 
Questo file della scheda di dati di sicurezza è rilasciato per i seguenti lotti di produzione: 
1. La versione 1.X / 2.X è valida per Hilti Grease con il numero di materiale 1035006 (vedere l'impronta sulla confezione) 
2. La versione 3.0 è valida per Hilti Grease con il numero di materiale 1038640 (vedere l'impronta sulla confezione) 

pl 
Ten plik arkusza danych bezpieczeństwa jest wydany dla następujących części produkcyjnych: 
1. Wersja 1.X / 2.X dotyczy Hilti Grease o numerze materiału 1035006 (patrz nadruk na opakowaniu) 
2. Wersja 3.0 dotyczy Hilti Grease o numerze materiału 1038640 (patrz nadruk na opakowaniu) 

ru 
Этот файл сертификата безопасности предоставлен для следующих партий продукции: 
1. Версия 1.X / 2.X действительна для Hilti Grease с номером материала 1035006 (см. оттиск на упаковке) 
2. Версия 3.0 действительна для Hilti Grease с номером материала 1038640 (см. оттиск на упаковке) 

el 
Το παρόν δελτίο δεδομένων ασφάλειας εκδίδεται για τις ακόλουθες παρτίδες παραγωγής: 
1. Η έκδοση 1.X / 2.X ισχύει για το Hilti Grease με αριθμό υλικού 1035006 (βλ. αποτύπωμα στη συσκευασία) 
2. Η έκδοση 3.0 ισχύει για το Hilti Grease με αριθμό υλικού 1038640 (βλ. αποτύπωμα στη συσκευασία) 

cs 
Tento soubor s bezpečnostním listem je vystaven pro následující výrobní šarže 
1. Verze 1.X / 2.X platí proHilti Grease s číslem materiálu 1035006 (viz potisk na obalu) 
2. Verze 3.0 platí pro Hilti Grease s číslem materiálu 1038640 (viz potisk na obalu) 

bg 
Този файл с информационен лист за безопасност се издава за следните производствени партиди: 
1. Версия 1.X / 2.X е валидна за Hilti Grease с номер на материала 1035006 (виж отпечатъка върху опаковката) 
2. Версия 3.0 е валидна за Hilti Grease с номер на материала 1038640 (виж отпечатъка върху опаковката) 

lv 
Šo drošības datu lapa ir izsniegta šādām ražojumu partijām: 
1. Versija 1.X / 2.X ir derīga Hilti Grease ar materiāla numuru 1035006 (skatīt nospiedumu uz iepakojuma) 
2. Versija 3.0 ir derīga Hilti Grease ar materiāla numuru 1038640 (skatīt nospiedumu uz iepakojuma) 

lt 
Šis saugos duomenų lapo failas išduodamas šioms gamybos partijoms: 
1. Versija 1.X / 2.X galioja Hilti Grease su medžiagos numeriu1035006 (žr. įspaudą ant pakuotės) 
2. Versija 3.0 versija galioja Hilti Grease su medžiagos numeriu 1038640 (žr. įspaudą ant pakuotės) 

sk 
Táto karta bezpečnostných údajov sa vydáva pre tieto výrobné dávky: 
1. Verzia 1.X / 2.X platí pre Hilti Grease s číslom materiálu 1035006 (pozri potlač na obale) 
2. Verzia 3.0 platí pre Hilti Grease s číslom materiálu 1038640 (pozri potlač na obale) 

sl 
Datoteka z varnostnim listom je izdana za naslednje proizvodne serije: 
1. Različica 1.X / 2.X velja za Hilti Grease s številko materiala 1035006 (glej odtis na embalaži) 
2. Različica 3.0 velja za Hilti Grease s številko materiala 1038640 (glej odtis na embalaži) 

et 
See ohutuskaardi fail on välja antud järgmistele tootepartiidele: 
1. Versioon 1.X / 2.X kehtib Hilti Grease jaoks, mille materjalinumber on 1035006 (vt trükki pakendil) 
2. Versioon 3.0 kehtib Hilti Grease jaoks, mille materjalinumber on 1038640 (vt trükki pakendil) 
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ro 
Această fișă cu date de securitate este emisă pentru următoarele loturi de producție: 
1. Versiunea 1.X / 2.X este valabilă pentru Hilti Grease cu numărul de material 1035006 (a se vedea amprenta de pe ambalaj) 
2. Versiunea 3.0 este valabilă pentru Hilti Grease cu numărul de material 1038640 (a se vedea amprenta de pe ambalaj) 

hr 
Ovaj sigurnosno-tehnički list izdaje se za sljedeće proizvodne serije: 
1. Verzija 1.X / 2.X vrijedi za Hilti Grease s brojem materijala 1035006 (vidi otisak na pakiranju) 
2. Verzija 3.0 vrijedi za Hilti Grease s brojem materijala 1038640 (vidi otisak na pakiranju) 

tr 
Bu güvenlik bilgi formu dosyası aşağıdaki üretim lotları için düzenlenmiştir: 
1. Sürüm 1.X / 2.X, 1035006 malzeme numaralı Hilti Grease için geçerlidir (ambalaj üzerindeki baskıya bakınız) 
2. Sürüm 3.0, 1038640 malzeme numaralı Hilti Grease için geçerlidir (ambalaj üzerindeki baskıya bakınız) 

uk 
Цей файл паспорта безпеки видається для наступних партій продукції: 
1. Версія 1.X / 2.X дійсна для Hilti Grease з номером матеріалу 1035006 (див. відбиток на упаковці) 
2. Версія 3.0 дійсна для Hilti Grease з номером матеріалу 1038640 (див. відбиток на упаковці) 

zh 
本安全数据表文件针对以下生产批次发布： 

1. 版本 1.X / 2.X 对 Hilti Grease 有效，材料编号为 1035006（见包装上的印记） 

2. 版本 3.0 对 Hilti Grease 有效，材料编号为 1038640（见包装上的印记） 

ar 
 یتم إصدار ملف صحیفة بیانات السلامة لتشغیلات الإنتاج التالیة: 

 )انظر البصمة على العبوة( 1035006 مع رقم المادة  Hilti Greaseصالح لـ  X / 2.X.1. الإصدار 1
 )انظر البصمة على العبوة( 1038640 مع رقم المادة  Hilti Greaseصالح لـ  3.0. الإصدار 2

ja 
この安全性データシートファイルは、次の生産ロット用に発行されています： 
1. バージョン 1.X / 2.X は、材料番号 1035006 の Hilti Grease に対して有効です (パッケージの刻印を参照) 
2. バージョン 3.0 は、材料番号1038640 の Hilti Grease に対して有効です (パッケージの刻印を参照) 

sr 
Datoteka bezbednosnog lista se izdaje za sledeće proizvodne serije: 
1. Verzija 1.X / 2.X važi za Hilti Grease sa brojem materijala 1035006 (pogledajte otisak na pakovanju) 
2. Verzija 3.0 važi za Hilti Grease sa brojem materijala 1038640 (pogledajte otisak na pakovanju) 

ms 
Fail helaian data keselamatan ini dikeluarkan untuk lot pengeluaran yang berikut: 
1. Versi 1.X / 2.X sah untuk Hilti Grease dengan nombor bahan 1035006 (lihat cetakan pada pembungkusan) 
2. Versi 3.0 sah untuk Hilti Grease dengan nombor bahan 1038640 (lihat cetakan pada pembungkusan) 

ko 
본 안전보건자료는 다음 제품 로트에 대해 발급되었습니다. 

1. 버전 1.X / 2.X 는재료 번호1035006 의 Hilti Grease에 유효합니다 (포장의 각인 참조) 

2. 버전 3.0 는재료 번호1038640 의 Hilti Grease에 대해에 유효합니다 (포장의 각인 참조) 

id 
File lembar data keselamatan ini diterbitkan untuk lot produksi berikut: 
1. Versi 1.X / 2.X berlaku untuk Hilti Grease dengan nomor material 1035006 (lihat cetakan pada kemasan) 
2. Versi 3.0 berlaku untuk Hilti Grease dengan nomor material 1038640 (lihat cetakan pada kemasan) 

he 
 הייצור הבאים:  קובץ גיליון נתוני בטיחות זה מונפק עבור מגרשי

 ) ראה טביעה על האריזה( 1035006 עם מספר חומר Hilti Grease-תקפה ל X.1גרסה . 1
 ) ראה טביעה על האריזה( 1038640 עם מספר חומר Hilti Grease-תקפה ל 2.0גרסה . 2

th 
แผ่นขอ้มูลดา้นความปลอดภยันีท้ีไ่ดจ้ดัทําสําหรบัล็อตการผลติดงัต่อไปนี:้ 
1. เวอรช์ ัน่ 1.X / 2.X ใชไ้ดก้บั Hilti Grease ทีม่หีมายเลขวสัดุ 1035006 (ดูขอ้มูลบนบรรจุภณัฑ)์ 
2. เวอรช์ ัน่ 3.0 ใชไ้ดก้บั Hilti Grease ทีม่หีมายเลขวสัดุ 1038640 (ดูขอ้มูลบนบรรจุภณัฑ)์ 

vi 
Tệp bảng dữ liệu an toàn này được phát hành cho các lô sản xuất sau: 
1. Phiên bản 1.X / 2.X hợp lệ cho Hilti Grease với số vật liệu 1035006 (xem dấu in trên bao bì) 
2. Phiên bản 3.0 hợp lệ cho Hilti Grease với số vật liệu 1038640 (xem dấu in trên bao bì) 

zh 
tw 

本安全資料表文件針對下列生產批次發行： 

1. 版本 1.X / 2.X 適用於喜利得 Hilti Grease，材料編號 1035006 (請參閱包裝上的印記) 

2. 版本 3.0 適用於喜利得 Hilti Grease，材料編號 1038640 (請參閱包裝上的印記) 

kk 
Бұл қауіпсіздік паспорты мына өндірістік партиялар үшін шығарылады: 
1. 1.X / 2.X нұсқасы 1035006 материал нөмірі бар Hilti Grease шін жарамды (қаптамадағы ізді қараңыз) 
2. 3.0 нұсқасы 1038640 материал нөмірі бар Hilti Grease шін жарамды (қаптамадағы ізді қараңыз) 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit  Mélange 

Nom commercial  Hilti Grease 

CPID No  660992-93 

Code du produit  BU ET&A 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Spec. d’usage industriel/professionnel  Réservé à un usage professionnel 

Fonction ou catégorie d’utilisation  Lubrifiants et additifs 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d’urgence 

 

 

 Emergency CONTACT (24-Hour-Number): 

GBK GmbH Global Regulatory Compliance 

+49 (0)6132-84463 

 

   

 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Suisse Tox Info Suisse Freiestrasse 16 

8032 Zürich 

145 (national) 

+41 44 251 51 51 

(international) 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Phrases EUH  EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

2.3. Autres dangers 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 

Fournisseur 

Hilti (Schweiz) AG 

Soodstrasse 61 

CH 8134 Adliswil 

Schweiz 

T +41 844 84 84 85, F +41 844 84 84 86 

info@hilti.ch 

Service établissant la fiche technique 

Hilti AG 

Feldkircherstraße 100 

FL 9494 Schaan 

Liechtenstein 

T +423 234 2111 

product.compliance-power.tools@hilti.com 

mailto:info@hilti.ch
mailto:product.compliance-power.tools@hilti.com
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Composant 

Carbonate de calcium (471-34-1) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

Zinc bis[O,O-bis(2-ethylhexyl)] bis(dithiophosphate) 

(4259-15-8) 

PBT: pas encore évalué 

vPvB: pas encore évalué 

 

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

Composant 

Carbonate de calcium (471-34-1) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

Zinc bis[O,O-bis(2-ethylhexyl)] bis(dithiophosphate) 

(4259-15-8) 

La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement (CE) 
N° 1272/2008 [CLP] 

Carbonate de calcium 

Stoff mit nationalem Arbeitsplatzgrenzwert (CH) 

N° CAS: 471-34-1 

N° CE: 207-439-9 

N° REACH: 01-2119486795-

18 

10 – 25 Non classé 

Zinc bis[O,O-bis(2-ethylhexyl)] bis(dithiophosphate) N° CAS: 4259-15-8 

N° CE: 224-235-5 

N° REACH: 01-2119493635-

27 

1 – 2,5 Eye Irrit. 2, H319 

Aquatic Chronic 2, H411 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

Zinc bis[O,O-bis(2-ethylhexyl)] bis(dithiophosphate) N° CAS: 4259-15-8 

N° CE: 224-235-5 

N° REACH: 01-2119493635-

27 

(50 ≤ C < 100) Eye Dam. 1, H318 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 
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RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général  Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Ne jamais administrer quelque 

chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas de malaise consulter un médecin 

(si possible lui montrer l’étiquette). 

Premiers soins après inhalation  Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Permettre au sujet de respirer de l’air frais. Mettre la victime au 

repos. 

Premiers soins après contact avec la peau  Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Laver abondamment à l’eau/…. En cas 

d’irritation ou d’éruption cutanée: Consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire  Rincer immédiatement et abondamment à l’eau. Enlever les lentilles de contact si la victime 

en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter un 

médecin si la douleur ou la rougeur persistent. 

Premiers soins après ingestion  Rincer la bouche. Consulter un médecin. Ne pas faire vomir. Consulter d’urgence un 

médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets  Pas d’information disponible. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. Des symptômes peuvent apparaître ultérieurement. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie  Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d’eau. Soyez prudent lors 

du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux usées de lutte contre 

l’incendie contaminent l’environnement. 

Protection en cas d’incendie  Appareil de protection respiratoire autonome isolant. Ne pas pénétrer dans la zone de feu 

sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales  Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de 

toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

Évacuer la zone. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection  Utiliser l’équipement de protection individuel requis. Fournir une protection adéquate aux 

équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence  Aérer la zone. Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 

public. 
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6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Autres informations  Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". Pour plus d’informations, se reporter à la 

rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

 Porter un équipement de protection individuel. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Se 

laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux et de l’eau, avant de 

manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. Assurer une bonne ventilation de 

la zone de travail afin d’éviter la formation de vapeurs. 

Mesures d’hygiène  Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. 

Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques  Conserver fermé dans un endroit sec et frais. Ne nécessite pas de mesure technique 

spécifique ou particulière. 

Conditions de stockage  Conserver dans l’emballage d’origine. 

Matières incompatibles  Agents oxydants forts. Substances pyrophoriques ou auto-échauffantes. 

Température de stockage  5 – 25 °C 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Lubrifiant spécial pour emmanchements d'outils. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Indications complémentaires  Le produit est de consistance pâteuse. Le taux limite d’exposition aux poussières 

respirables ne s’applique pas à ce produit. 

8.1.1. Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Carbonate de calcium (471-34-1) 

Suisse - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Carbonate de calcium / Calciumcarbonat 

MAK (OEL TWA) 3 mg/m³ (a) 

Remarque NIOSH 

Référence réglementaire www.suva.ch, 01.01.2024 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
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8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

La manipulation et l’entreposage de ce produit ne requièrent aucune précaution spéciale. 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Non requis 

8.2.2.3. Protection respiratoire 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôle de l’exposition du consommateur: 

Éviter tout contact avec la substance au cours de la grossesse/pendant l’allaitement. 

Autres informations: 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique  Solide 

Couleur  Noire. 

Apparence  Pâteux. 

Odeur  Pas disponible 

Seuil olfactif  Pas disponible 

Point de fusion  Pas disponible 

Point de congélation  Pas disponible 

Point d’ébullition  Pas disponible 

Inflammabilité  Pas disponible 

Limite inférieure d’explosion  Non applicable 

Limite supérieure d’explosion  Non applicable 

Point d’éclair  > 210 °C 

Température d’auto-inflammation  > 300 °C 

Température de décomposition  Pas disponible 

pH  Pas disponible 

pH solution  Pas disponible 

Viscosité, cinématique  Non applicable 

Solubilité  insoluble dans l’eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow)  Pas disponible 

Pression de vapeur  < 0,1 mbar 

Pression de vapeur à 50°C  Pas disponible 

Masse volumique  ≈ 1,06 g/cm³ 

Densité relative  Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C  Non applicable 

Taille d’une particule  Pas disponible 



 

 

Hilti Grease 
Fiche de Données de Sécurité  

 

conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié par le Règlement (UE) 2020/878 
 

 
 

 

21.01.2025 (Version: 2.1) CH - fr 6/10 
 

Distribution granulométrique  Pas disponible 

Forme de particule  Pas disponible 

Ratio d’aspect d’une particule  Pas disponible 

Surface spécifique d’une particule  Pas disponible 

Empoussiérage des particules  Pas disponible 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Teneur en COV  ≈ 0 mg/l 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.2. Stabilité chimique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas d’informations complémentaires disponibles. 

10.4. Conditions à éviter 

Rayons directs du soleil. Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses. 

10.5. Matières incompatibles 

Agent oxydant. Substances pyrophoriques ou auto-échauffantes. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale)  Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée)  Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation)  Non classé 
 

Carbonate de calcium (471-34-1) 

DL50 orale rat > 2000 mg/kg de poids corporel (méthode OCDE 420) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel (méthode OCDE 402) 

CL50 Inhalation - Rat > 3 mg/l air (OCDE 403, 4 h, Rat, Mâle / femelle, Valeur expérimentale, Inhalation 

(aérosol), 15 jour(s)) 

CL50 Inhalation - Rat (Poussière/brouillard) > 3 mg/l/4h (méthode OCDE 403);aérosols 
 

Zinc bis[O,O-bis(2-ethylhexyl)] bis(dithiophosphate) (4259-15-8) 

DL50 orale rat 3100 mg/kg 

DL50 cutanée lapin > 5000 mg/kg 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée  Non classé 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire  Non classé 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée  Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales  Non classé 
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Cancérogénicité  Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction  Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

 Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

 Non classé 

 

Carbonate de calcium (471-34-1) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) 1000 mg/kg de poids corporel/jour (méthode OCDE 422) 

NOAEC (inhalation, rat, poussière/brouillard/fumée, 

90 jours) 

≥ 0,212 mg/l/6h/jour Poussières;(méthode OCDE 413) 

 

Danger par aspiration  Non classé 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

 Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

 Non classé 

Non rapidement dégradable 
 

Carbonate de calcium (471-34-1) 

CL50 - Poisson [1] > 100 % (OCDE 203 : Poisson, essai de toxicité aiguë, 96 h, Oncorhynchus mykiss, 

Système semi-statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Concentration 

nominale) 

CE50 - Crustacés [1] > 100 % (OCDE 202 : Daphnia sp., essai d'immobilisation immédiate, 48 h, Daphnia 

magna, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Locomotion) 

CE50 72h - Algues [1] 14 mg/l (méthode OCDE 201) 

CEr50 algues > 100 mg/l (OCDE 201 : Algues, essai d'inhibition de la croissance, 72 h, 

Pseudokirchneriella subcapitata, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur 

expérimentale, Concentration nominale) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Carbonate de calcium (471-34-1) 

Persistance et dégradabilité Ne s’applique pas aux substances non organiques. 

Demande chimique en oxygène (DCO) Sans objet (inorganique) 

DThO Sans objet (inorganique) 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Carbonate de calcium (471-34-1) 

Potentiel de bioaccumulation Ne s’applique pas aux substances non organiques. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Carbonate de calcium (471-34-1) 

Tension superficielle Aucun renseignement disponible (essai non réalisé) 

Ecologie - sol Faible potentiel d'adsorption par le sol. 
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12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Hilti Grease  

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets  Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

Informations écologiques  Éviter le rejet dans l’environnement. 

Liste européenne des déchets (LoW, CE 2000/532)  12 01 12* - déchets de cires et graisses 

Code HP  HP4 - “Irritant – irritation cutanée et lésions oculaires”: déchet pouvant causer une irritation 

cutanée ou des lésions oculaires en cas d’application. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / RID 

ADR IMDG IATA RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 
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14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Directive COV (2004/42/CE, composés organiques volatils) 

Teneur en COV  ≈ 0 mg/l 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

Suisse 

CPID No  660992-93 

VOCV (Suisse)  0 % 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

Indications de changement: 

Modifié. 
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Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

1.3 Service établissant la fiche technique Modifié  

1.4 Numéro d’urgence Modifié  

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Chronic 2 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 2 

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

SDS_EU_Hilti 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit  Mélange 

Nom commercial  Hilti Grease 

CPID No  952672-90 

Code du produit  BU ET&A 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Spec. d’usage industriel/professionnel  Réservé à un usage professionnel 

Fonction ou catégorie d’utilisation  Lubrifiants et additifs 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d’urgence 

 

 

 Emergency CONTACT (24-Hour-Number): 

GBK GmbH Global Regulatory Compliance 

+49 (0)6132-84463 

 

   

 

Pays Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

Suisse Tox Info Suisse Freiestrasse 16 

8032 Zürich 

145 (national) 

+41 44 251 51 51 

(international) 

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Phrases EUH  EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

2.3. Autres dangers 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 

Fournisseur 

Hilti (Schweiz) AG 

Soodstrasse 61 

CH 8134 Adliswil 

Schweiz 

T +41 844 84 84 85, F +41 844 84 84 86 

info@hilti.ch 

Service établissant la fiche technique 

Hilti AG 

Feldkircherstraße 100 

FL 9494 Schaan 

Liechtenstein 

T +423 234 2111 

product.compliance-power.tools@hilti.com 

mailto:info@hilti.ch
mailto:product.compliance-power.tools@hilti.com
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Composant 

Acide benzènesulfonique, dérivés C10-13-alkyles, 

sels de calcium (1335202-81-7) 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

éther monoéthylique du diéthylèneglycol (111-90-0) Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe 

XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe 

XIII 

 

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

Composant 

Acide benzènesulfonique, dérivés C10-13-alkyles, 

sels de calcium (1335202-81-7) 

La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

éther monoéthylique du diéthylèneglycol (111-90-0) La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, 

paragraphe 1, de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, 

ou n’est pas reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien 

conformément aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission  ou le Règlement (UE) 2018/605 de la Commission 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement (CE) 
N° 1272/2008 [CLP] 

Acide benzènesulfonique, dérivés C10-13-alkyles, 

sels de calcium 

N° CAS: 1335202-81-7 

N° CE: 932-231-6 

N° REACH: 01-2119560592-

37 

0,1 – 2,5 Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

Aquatic Chronic 3, H412 

éther monoéthylique du diéthylèneglycol 

Stoff mit nationalem Arbeitsplatzgrenzwert (CH) 

N° CAS: 111-90-0 

N° CE: 203-919-7 

N° REACH: 01-2119475105-

42 

0,1 – 2,5 Non classé 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques 

Acide benzènesulfonique, dérivés C10-13-alkyles, 

sels de calcium 

N° CAS: 1335202-81-7 

N° CE: 932-231-6 

N° REACH: 01-2119560592-

37 

(0 < C < 10,5) Eye Irrit. 2, H319 

(10,5 ≤ C ≤ 100) Eye Dam. 1, H318 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 
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RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général  Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. Ne jamais administrer quelque 

chose par la bouche à une personne inconsciente. En cas de malaise consulter un médecin 

(si possible lui montrer l’étiquette). 

Premiers soins après inhalation  Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Permettre au sujet de respirer de l’air frais. Mettre la victime au 

repos. 

Premiers soins après contact avec la peau  Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Laver avec précaution et abondamment 

à l’eau et au savon. En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: Consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire  Rincer immédiatement et abondamment à l’eau. Enlever les lentilles de contact si la victime 

en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter un 

médecin si la douleur ou la rougeur persistent. 

Premiers soins après ingestion  Rincer la bouche. Consulter un médecin. Ne pas faire vomir. Consulter d’urgence un 

médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation  Les poussières éventuelles du produit peuvent provoquer une irritation respiratoire à la suite 

d’une exposition excessive par inhalation. Bien que l’on ne dispose d’aucune donnée 

relative à une éventuelle toxicité pour l’homme et les animaux, le produit est considéré 

comme dangereux à l’inhalation. 

Symptômes/effets après contact avec la peau  Un contact répété de la peau avec le produit peut provoquer un dégraissage de la peau. 

Peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. L’injection à haute pression de 

produit sous la peau peut avoir de très graves conséquences même sans symptômes ou 

blessures apparents. 

Symptômes/effets après contact oculaire  Aucun(es) dans des conditions normales. Les poussières du produit peuvent provoquer une 

irritation des yeux. 

Symptômes/effets après ingestion  Aucun(es) dans des conditions normales. L’ingestion peut provoquer nausées, 

vomissements et diarrhée. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. Des symptômes peuvent apparaître ultérieurement. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés  Eau pulvérisée. poudre chimique sèche, mousse résistant aux alcools, dioxyde de carbone 

(CO2). 

Agents d’extinction non appropriés  Ne pas utiliser un fort courant d’eau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’explosion  Aucun danger d’explosion direct. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d’incendie 

 Oxydes de carbone (CO, CO2). Oxydes métalliques. Oxydes de phosphore. Oxydes de 

soufre. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie  Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. Eviter que les eaux 

usées de lutte contre l’incendie contaminent l’environnement. 

Protection en cas d’incendie  Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une 

protection respiratoire. Appareil de protection respiratoire autonome isolant. Protection 

complète du corps. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

Mesures générales  Risque de glissade sur la matière renversée. 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence  Évacuer la zone. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection  Utiliser l’équipement de protection individuel requis. Fournir une protection adéquate aux 

équipes de nettoyage. 

Procédures d’urgence  Aérer la zone. Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Avertir les autorités si le liquide pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 

public. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention  Garder dans un récipient adéquat et fermé pour élimination. 

Procédés de nettoyage  Ramasser mécaniquement le produit. Éponger avec un produit absorbant inerte (par 

exemple du sable, de la sciure, un agglomérant universel, un gel de silice). 

Autres informations  Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l’exposition-protection individuelle". Pour plus d’informations, se reporter à la 

rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement  Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d’utilisation. 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

 Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de protection 

individuel. 

Mesures d’hygiène  Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques  Conserver dans un endroit frais et bien ventilé à l’écart de la chaleur. Se conformer aux 

réglementations en vigueur. 

Conditions de stockage  Conserver dans l’emballage d’origine. Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 

Stocker dans un endroit sec. Tenir à l’écart de sources d’ignition. 

Matières incompatibles  Matières comburantes. 

Température de stockage  5 – 25 °C 

Matériaux d’emballage  Toujours conserver le produit dans un emballage de même nature que l’emballage 

d’origine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Lubrifiant spécial pour emmanchements d'outils. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Indications complémentaires  Le produit est de consistance pâteuse. Le taux limite d’exposition aux poussières 

respirables ne s’applique pas à ce produit. 

8.1.1. Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
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éther monoéthylique du diéthylèneglycol (111-90-0) 

Suisse - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Ether monoéthylique du diéthylèneglycol / Ethyldiglykol 

MAK (OEL TWA) 50 mg/m³ (i) 

KZGW (OEL STEL) 100 mg/m³ (i) 

Notation SSC 

Remarque La substance peut être présente sous forme de vapeur et d'aérosol en même temps / Der 

Stoff kann gleichzeitig als Dampf und Aerosol vorliegen 

Référence réglementaire www.suva.ch, 01.01.2025 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

La manipulation et l’entreposage de ce produit ne requièrent aucune précaution spéciale. Eviter toute exposition inutile. 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Non requis 

 

Protection des mains: 

Gants de protection 

8.2.2.3. Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 

Éviter le rejet dans l’environnement. 

Contrôle de l’exposition du consommateur: 

Éviter tout contact avec la substance au cours de la grossesse/pendant l’allaitement. 
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Autres informations: 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique  Solide 

Couleur  gris foncé. 

Apparence  Pâteux. 

Odeur  Pas disponible 

Seuil olfactif  Pas disponible 

Point de fusion  Pas disponible 

Point de congélation  Non applicable 

Point d’ébullition  Pas disponible 

Inflammabilité  Pas disponible 

Limite inférieure d’explosion  Non applicable 

Limite supérieure d’explosion  Non applicable 

Point d’éclair  Non applicable 

Température d’auto-inflammation  Non applicable 

Température de décomposition  Pas disponible 

pH  Pas disponible 

pH solution  Pas disponible 

Viscosité, cinématique  > 20,5 mm²/s (40°C) 

Solubilité  insoluble dans l’eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow)  Pas disponible 

Pression de vapeur  Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C  Pas disponible 

Masse volumique  1 g/cm³ (25°C) 

Densité relative  Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C  Non applicable 

Taille d’une particule  Pas disponible 

Distribution granulométrique  Pas disponible 

Forme de particule  Pas disponible 

Ratio d’aspect d’une particule  Pas disponible 

Surface spécifique d’une particule  Pas disponible 

Empoussiérage des particules  Pas disponible 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n’est pas réactif dans les conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Le produit est stable dans des conditions normales de manipulation et de stockage. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. 
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10.4. Conditions à éviter 

Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. 

10.5. Matières incompatibles 

Matières oxydantes. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale)  Non classé 

Toxicité aiguë (cutanée)  Non classé 

Toxicité aiguë (Inhalation)  Non classé 
 

Acide benzènesulfonique, dérivés C10-13-alkyles, sels de calcium (1335202-81-7) 

DL50 orale rat 4445 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: other:, 95% CL: 

3913 - 5051 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 

Dermal Toxicity) 
 

éther monoéthylique du diéthylèneglycol (111-90-0) 

DL50 orale 6031 mg/kg de poids corporel (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 401, 

Souris, Mâle, Valeur expérimentale, Oral, 14 jour(s)) 

DL50 cutanée lapin 9143 mg/kg de poids corporel (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 402, 

24 h, Lapin, Mâle, Valeur expérimentale, Dermique, 14 jour(s)) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée  Non classé 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire  Non classé 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée  Non classé 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales  Non classé 
 

Cancérogénicité  Non classé 
 

Toxicité pour la reproduction  Non classé 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

 Non classé 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

 Non classé 

 

Danger par aspiration  Non classé 
 

Hilti Grease  

Viscosité, cinématique > 20,5 mm²/s (40°C) 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général  Ce produit n’est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne 

provoque pas d’effets néfastes à long terme dans l’environnement. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

 Non classé 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

 Non classé 
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Non rapidement dégradable 
 

Acide benzènesulfonique, dérivés C10-13-alkyles, sels de calcium (1335202-81-7) 

CL50 - Poisson [1] 1,67 mg/l Test organisms (species): Lepomis macrochirus 

CE50 - Crustacés [1] 2,9 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 96h - Algues [1] 29 mg/l Test organisms (species): Raphidocelis subcapitata (previous names: 

Pseudokirchneriella subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

NOEC (chronique) 1,18 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna Duration: '21 d' 

NOEC chronique poisson 0,23 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 

gairdneri) Duration: '72 d' 
 

éther monoéthylique du diéthylèneglycol (111-90-0) 

CL50 - Poisson [1] 6010 mg/l (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 203, 96 h, Ictalurus 

punctatus, Système à courant, Eau douce (non salée), Valeur expérimentale, Létal) 

CEr50 algues 14861 mg/l (Équivalent ou similaire à la ligne directrice de l'OCDE 201, 72 h, 

Pseudokirchneriella subcapitata, Système statique, Eau douce (non salée), Valeur 

expérimentale, Concentration nominale) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

éther monoéthylique du diéthylèneglycol (111-90-0) 

Persistance et dégradabilité Facilement biodégradable dans l'eau. 

Demande biochimique en oxygène (DBO) 0,2 g O₂/g substance 

Demande chimique en oxygène (DCO) 1,85 g O₂/g substance 

DThO 1,9078849 g O₂/g substance 

DBO (% de DThO) 0,11 (Valeur calculée) 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

éther monoéthylique du diéthylèneglycol (111-90-0) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) -0,54 (Littérature, 20 °C) 

Potentiel de bioaccumulation Non bioaccumulable. 

12.4. Mobilité dans le sol 

éther monoéthylique du diéthylèneglycol (111-90-0) 

Tension superficielle 71,5 mN/m (20 °C, 0.1 %, OCDE 115) 

Ecologie - sol Très mobile dans le sol. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Hilti Grease  

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
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RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Réglementation régionale sur les déchets  Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets  Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. Eliminer le 

contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Recommandations pour l’élimination des eaux 

usées 

 Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

 Se conformer aux réglementations en vigueur pour l’élimination des déchets solides. 

Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Indications complémentaires  Ne pas réutiliser des récipients vides. 

Informations écologiques  Éviter le rejet dans l’environnement. 

Liste européenne des déchets (LoW, CE 2000/532)  12 01 12* - déchets de cires et graisses 

Code HP  HP4 - “Irritant – irritation cutanée et lésions oculaires”: déchet pouvant causer une irritation 

cutanée ou des lésions oculaires en cas d’application. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 
 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / RID 

ADR IMDG IATA RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe d’emballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

Suisse 

Classe de stockage (LK)  NG - Non dangereux 

CPID No  952672-90 

VOCV (Suisse)  0 % 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

 

RUBRIQUE 16: Autres informations 
 

Indications de changement: 

Modifié. 

 

Indications de changement 

Rubrique Élément modifié Modification Remarques 

3.2 Composition/informations sur les composants Modifié  

15.1 CPID No. Modifié  
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Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Concentration médiane effective 

EN Norme européenne 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP Station d’épuration 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

COV Composés organiques volatiles 

N° CAS Numéro d’enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

ED Propriétés perturbant le système endocrinien 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

SDS_EU_Hilti 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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